STATUTS DE L’ASSOCIATION « X RÉSISTANCE »

PRÉAMBULE

Il a été jugé opportun, en 1997, de prolonger l’action engagée, après la Libération, par des

Polytechniciens réunis au sein du groupe X RÉSISTANCE de l’AX (Société amicale des anciens élèves de l’École Polytechnique), en donnant à ce Groupe une personnalité morale par la création d’une Association plus largement ouverte mais gardant les mêmes objectifs.

ASSOCIATION « X RÉSISTANCE »

STATUTS



ARTICLE I   DÉNOMINATION-DURÉE


Il a été  fondé, entre les adhérents à des statuts datés du 10 mars 1997  une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre :

« X  RÉSISTANCE »

           Sa durée est illimitée.

ARTICLE II   OBJET


L’association a pour buts :


-honorer la mémoire des Anciens élèves et Élèves de l’École Polytechnique, membres de la Résistance intérieure ou de la France Libre,

-rappeler les valeurs défendues dans cette Résistance, notamment par les polytechniciens résistants et encourager toutes études sur ce sujet.

            -établir et diffuser tous documents et ou informations concernant le rôle, direct ou indirect, de polytechniciens dans la Résistance,

-

ARTICLE III   SIÈGE SOCIAL

Le siège social, qui pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration, à ratifier par l’Assemblée générale, est fixé :

                     (92190) Meudon, 5 rue du Hameau

ARTICLE  IV    MODALITÉS D’ACTION

a)  L’association peut organiser des réunions, débats, conférences, auxquels peuvent   participer des personnalités extérieures et figurer dans des commémorations d’événements, où des polytechniciens résistants ont été impliqués.

b)   Elle s’impose d’aborder les sujets qu’elle traite avec sérénité et impartialité, quelles que soient leurs implications éventuelles d’ordre politique ou confessionnel.

Elle pourra  diffuser auprès de ses membres et de l’AX les compte rendus de ses réunions et des conférences qu’elle aura organisées, ainsi que le résultat de ses réflexions et de ses travaux. Un résumé pourra être publié dans la « Jaune et la Rouge ».

  c)      Elle informe l’AX de toute diffusion faite à l’extérieur de l’AX

En aucun cas l’association n’est habilitée à prendre position au nom de l’AX, ni à engager    la responsabilité de l’AX dans ses publications et dans ses contacts extérieurs, sans en avoir reçu l’autorisation du Conseil de l’AX.

Article v   COMPOSITION


L’association se compose de : 

                  -membres titulaires


      -membres associés.

ARTICLE VI   ADMISSION

Pour faire partie de l’association il faut être agréé par le bureau auquel sont adresées les demandes d’admission.

ARTICLE VII    MEMBRES.

 
Les élèves et anciens élèves de l’École Polytechnique peuvent adhérer à l’Association en tant que membres titulaires.

Sont membres associés les personnes non polytechniciennes qui souhaitent participer à l’objet de l’association, particulièrement les proches de polytechniciens disparus ayant participé à la Résistance.

ARTICLE VIII   PERTE DE LA QUALITÉ DE MEMBRE

En dehors de la perte de la qualité de membre par démission ou décès, le Conseil d’Administration peut prononcer la radiation d’un membre pour non-paiement de cotisation ou si sa conduite ou ses propos sont de nature à jeter un discrédit grave sur l’Association, l’intéressé  ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.

ARTICLE IX   RESSOURCES

Les ressources de l’Association comprennent :

-le montant des cotisations,

-les dons de particuliers,

-des subventions de l’État ou de collectivités locales

-le résultat d’activités exceptionnelles

ARTICLE X   CONSEIL D’ADMINISTRATION

a)    L’Association est dirigée par un Conseil de 6 à 12 membres, en majorité titulaires, élus par l’Assemblée Générale pour un mandat de trois années, et rééligibles sans limitation.

b)    Le Conseil choisit parmi ses membres un bureau composé de :

                    -un président 

                    -un ou deux vice-présidents


        -un secrétaire et, éventuellement, un secrétaire adjoint

                    -un trésorier et, éventuellement, un trésorier adjoint

Le président, au moins un vice-président, et le secrétaire, sont choisis parmi les membres titulaires  .

c)      En cas d’empêchement, le Président est suppléé par un vice-président à qui il aura donné un pouvoir pour la circonstance, ou à défaut, par le secrétaire. 

d)  En cas de vacance d’un de ses sièges, le conseil d’administration y pourvoit provisoirement jusqu’à la prochaine Assemblée générale, qui procède à l’élection d’un membre dont les pouvoirs se terminent à la date de la fin du mandat du membre remplacé.

ARTICLE  XI   RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION



Le Conseil se réunit au moins deux fois par an sur convocation du président ou du secrétaire  ou à la demande du quart au moins de ses membres.


Ses décisions sont prises à la majorité des voix de ses membres présents ou représentés ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante.

ARTICLE XII

  L’orientation de l’activité de l’association fait l’objet de recommandations d’un comité d’honneur dont les membres sont choisis par le Conseil parmi les membres titulaires les plus représentatifs de l’objet de l’association et qui acceptent ce rôle.

ARTICLE XIII ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

.     a)  L’Assemblée générale comprend tous les membres de l’association. Elle se réunit dans les six mois de la clôture de l’exercice comptable .

         b)  Elle est convoquée par le secrétaire quinze jours au moins avant la date fixée. L’ordre du jour, fixé par le Conseil, est indiqué sur la convocation. Il comporte au moins l’exposé de la situation morale et celui de la situation financière, ainsi qu’un vote sur les comptes de l’exercice clos et sur le projet de budget, ainsi que, finalement, sur le renouvellement  ou le remplacement des membres sortant du Conseil.

c) Les décisions de l’Assemblée sont prises à la majorité simple des votants. Les votes par correspondance et par mandataire sont admis.

   Ne pourront être traitées que les questions inscrites à l’ordre du jour.

d) L’Assemblée vote le montant de la cotisation de l’année suivante proposé par le Conseil

ARTICLE  XIV   ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Si besoin est ou sur la demande de plus de la moitié des membres actifs, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant la procédure de l’article XIII, pour délibérer sur un ordre du jour détaillé dans la convocation.

ARTICLE XV  MODIFICATION DES STATUTS-DISSOLUTION

          a) Les présents statuts peuvent être modifiés  et, de même, l’Association peut être dissoute par une assemblée générale convoquée régulièrement, et statuant alors à la majorité qualifiée des deux tiers des membres présents ou représentés.

b) Dans le cas d’une dissolution, un liquidateur doit être nommé pour assurer le transfert d’archives à la Bibliothèque de l’École Polytechnique et celui des actifs résiduels à la SABIX (Société des Amis de la Bibliothèque de l’École polytechnique) ou, à défaut, à l’AX.

 Fait à Meudon, le 17  juin 2004

               Mr Michel BRISAC                                                           Mr Bernard LÉVI

